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Lettre d’information 

« Formation des professionnels de 2ème ligne diagnostique » 
 

 

Dans le cadre d’une action menée au niveau national suite à la mise 

en œuvre de la Stratégie nationale pour l’autisme au sein des 

troubles du neuro développement 2018 – 2022, un travail de 

structuration de la démarche d’accès à un diagnostic du Trouble du 

Spectre de l’Autisme (TSA) a été engagé au travers de trois lignes 

diagnostiques :  

 

 Une première ligne de repérage (médecin généraliste, 

éducation nationale, etc.),  

 Une seconde ligne pour la réalisation des diagnostics dits 

« simples » (Psychiatres et psychologues des secteurs 

hospitaliers et libéraux), 

 Une troisième ligne pour la réalisation des diagnostics 

dits « complexes » (CRA). 

 

Cette démarche répond à un enjeu majeur d’amélioration des délais 

d’attente pour l’accès à un diagnostic conforme aux 

Recommandations de Bonnes Pratiques Professionnelles (RBPP) 

de la Haute Autorité de Santé (HAS).  

Elle permettra, à terme, d’améliorer, pour les personnes 

diagnostiquées, les suivis adaptés à leurs besoins spécifiques. 

 

Pour ce faire, il y a lieu de favoriser la montée en compétence des 

1ères et 2èmes lignes dans le repérage et le diagnostic du TSA pour 

replacer les CRA dans leur rôle de 3ème ligne.  
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Les pôles du Bas-Rhin du CRA Alsace souhaitent mener différentes actions qui sont :  

 

 Poursuivre et intensifier les actions de sensibilisation à destination des 1ères 

lignes sur la clinique de l’autisme et son repérage,  

 Assurer des actions de formation à destination de la 2ème ligne sur la clinique de 

l’autisme et son diagnostic,  

 Constituer un réseau de professionnels de 2ème ligne engagés dans une 

démarche diagnostique. 

 

 

Afin de mettre en œuvre ces actions à destination des professionnels, l’ARS a permis la 

création de postes de référents 1ère et 2ème lignes sur le territoire national.   
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